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Avenant N°1 à la convention financière au titre de l'année 2018 

 
Entre 
 
La Ville de POITIERS représentée par son Maire, Alain CLAEYS agissant en vertu d’une 
délibération en date du 26 mars 2018. 
 
Et l’Etablissement de Coopération Culturelle de l’Ecole Européenne Supérieure de l’Image, 
représenté par son président, Michel BERTHIER,  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET NATURE DE LA CONTRIBUTION 

 

L’Ecole Européenne Supérieure de l’Image dispense un enseignement supérieur en arts 
plastiques. 
Elle a pour missions, dans le cadre territorial de l’organisation de l’enseignement des arts 
plastiques : 

- principalement, la préparation aux diplômes nationaux d’enseignement supérieur 
dans le cadre européen ; 

- la formation artistique, scientifique et technique de créateurs aptes à concevoir, 
développer et promouvoir toute réalisation dans le domaine des arts plastiques ; 

- la conception et la mise en œuvre de recherches dans les diverses disciplines des 
arts plastiques ; 

- la valorisation des travaux des étudiants réalisés dans le cadre de leur scolarité et la 
valorisation des recherches conduites par l’établissement et ses intervenants ; 

- la coopération avec des établissements français ou étrangers poursuivant des 
objectifs similaires ; 

- les partenariats avec les établissements locaux d’enseignement ; 
- les actions de diffusion en direction du grand public  (expositions, publications etc) 
- la formation continue. 

 
La Ville soutient l’ensemble des actions de l'Ecole Européenne Supérieure de l’Image, et lui 
verse une subvention de fonctionnement. 
 
De même l’ÉESI assurera le paiement du loyer et des charges afférentes pour les locaux qui 
lui sont mis à disposition par la Ville. 
 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA CONTRIBUTION ET MODALITES DE VERSEMENT 

 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’EESI 
une aide sous forme d’une contribution. 
 
Cette contribution d’un montant de 850 658 € est attribuée comme suit : 
- une avance d’un montant de 212 000 € a été attribuée par le conseil municipal du 11 

décembre 2017 ; 
- un solde d’un montant de 638 658 € est proposé au vote du conseil municipal du 26 mars 

2018. 
 
 
ARTICLE 3 : AFFECTATION DE LA CONTRIBUTION – CONDITIONS D’UTILISATION 

 

La contribution est affectée à des dépenses de fonctionnement de la structure qui devra 
adresser au Maire de la Ville de Poitiers, avant le 30 juin 2019, un bilan et un compte de 
résultat de l'année précédente ainsi qu'un rapport d'activités. 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE PAIEMENT 

 

Cette aide de la Ville de Poitiers fait l’objet de plusieurs versements. 
 
 
ARTICLE 5 : VALIDITE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute 
modification devra être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente 
convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à 
l’amiable, par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal 
administratif de Poitiers. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’établissement, 
- au cas où l’activité réelle de l’établissement serait significativement inférieure aux 

prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 
 

Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
Pour l’EPCC – EESI, 
Le Président,   Pour le Maire, 
   La Première Adjointe, 
 
 
 
 
 
 
 
Michel BERTHIER           Laurence VALLOIS-ROUET 
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